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Les associations ARADOPA UNA proposent le service de 

garde d’enfants à domicile en mode mandataire (le client 

est employeur du personnel) depuis 2006, service également 

possible en mode Prestataire depuis fin 2009.

Le principe est simple. Que la garde 
d’enfants soit ponctuelle ou régulière, 
pour un ou plusieurs enfants, sans limite 
d’âge), l’ARADOPA propose un interve-
nant à domicile de confi ance en appor-
tant un accompagnement sur mesure et de 
qualité tout au long de la prestation.

Les missions qui peuvent être confi ées au personnel d’intervention sont variées :
• Garde d’enfants  •  Accompagnement à l’école et aux activités
• Ménage, repassage • Surveillance des devoirs
• Bain, repas, goûter • Promenade... 

Notons que ce mode de garde peut bénéfi cier d’une prise en charge par la CAF, 
via la PAJE pour les enfants de moins de 6 ans, et d’une réduction ou d’un crédit 
d’impôts de 50 % (dans la limite du plafond autorisé par la loi).

Pour tout renseignement, nous vous invitons à prendre contact avec le 

Service Garde d’enfants / Service aux Particuliers d’ARADOPA UNA (situés 

32, rue Voltaire à Reims), auprès de Mesdames Suzanne NORTON et Sylvie 

PAINVIN : 03.26.79.02.38 et 03.26.79.17.19.

Questions à Amélie DUVAL et 

Sandrine DECARNELLE, ergo-

thérapeutes à ARADOPA UNA

Qu’est ce qu’un ergothérapeute ?

C’est un acteur du domaine paramédical qui 
accompagne les personnes fragilisées par 
l’âge, la maladie ou le handicap pour leur 

permettre d’acquérir, recouvrer et/ou conserver un fonctionnement optimal dans 
leur vie personnelle, professionnelle, leurs loisirs, tout en tenant compte de leurs 
potentialités et des contraintes de leur environnement.

Dans quel cadre peut-il intervenir ?

Il interviendra pour aider la personne à retrouver une autonomie optimale par une 
rééducation ou une réadaptation par divers moyens y compris l’adaptation du 
logement. Avant toute intervention, la personne est évaluée globalement, au 
niveau de ses capacités et des diffi cultés qu’elle rencontre dans la vie quotidienne, 
tout en tenant compte de son environnement.

Au sein d’ARADOPA UNA, quelles sont plus précisément vos missions ?

Nous établissons des préconisations d’aménagement du domicile en rapport avec une 
situation de handicap et pour conseiller en aides techniques, afi n de conserver un maximum 
d’autonomie permettant un maintien au domicile. Nous effectuons des visites au domicile des 
personnes âgées ou handicapées. Nos interventions portent aussi sur la formation et le conseil 
des intervenants à domicile en ce qui concerne les techniques de manutention, l’ergonomie 
de la tâche, ainsi que sur le conseil en agencement et l’aménagement du domicile, pour les 
particuliers faisant appel aux services de notre association.

La garde d’enfants à domicile proposée 

en mode prestataire, ça simplifi e la vie

L’Ergothérapie, un service indispensable 

du maintien à domicile

Les avez-vous déjà vues ?

Après s’être installée sur nos vitrines, notre 
mascotte a également pris ses quartiers sur 
les voitures ARADOPA UNA. Depuis quelques 
mois, vous pouvez voir circuler, nos véhicules 
équipés de notre nouveau logo, assurant ainsi 
la visibilité de notre association sur Reims 
et ses environs : une image professionnelle, 
moderne et dynamique d’ ARADOPA UNA.

L’Astreinte, un service 

indispensable

Le service d’astreinte 
jour pour le service 
personnes âgées/personnes 

handicapées, en place depuis plusieurs années 
et unique sur Reims, compte désormais deux 
équipes.

Afi n d’assurer un service de qualité et répondre 
aux demandes croissantes 24h/24 et 7j/7, deux 
salariées répondent à la fois aux urgences 
(nous sommes référents téléalarme jour et/ou 
nuit pour une centaine de personnes) mais aussi 
aux remplacements du personnel d’intervention 
absent pour des motifs non prévisibles.

L’astreinte des gardes itinérantes peut, si besoin, 
venir en renfort de nos équipes de jour.

N’hésitez pas à contacter votre responsable de 
secteur pour plus de renseignements.

En cas d’absence de l’intervenant(e), contacter :

-  de 8h à 17h30 en semaine, le pôle de

 planifi cation : 03.26.79.30.40

-  à partir de 17h30, les week-end et jours fériés, 

en cas d’urgence, l’astreinte : 06.23.75.31.42

24h/24
7j/7



Un premier pas vers une réfl exion nationale sur 

le fi nancement de l’aide à domicile

Réseau
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L’année 2009 aura particulièrement 

marqué le secteur associatif de l’aide à 

domicile. Le constat est plutôt alarmant.

Un système de fi nancement devenu ineffi cace

A l’heure où le nombre de bénéfi ciaires ne cessent d’aug-
menter et où les plans d’aide sont de plus en plus lourds à 
mettre en place, les associations tentent de maintenir la qua-
lité de leurs prestations en dépit de la réduction des volumes 
d’intervention.
Malgré une contribution élevée des fi nanceurs (Conseil 
général,...), le dispositif de fi nancement, basé sur un prix moyen 
qui ne refl ète parfois pas le coût réel 
de fonctionnement des associations, 
est devenu ineffi cace. Il est à noter que 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA) pour les personnes âgées créée 
en 2001, prévoyait une prise en charge 
de celle-ci à 50 % par l’Etat. En 2009, 
l’engagement de l’Etat n’était plus que 
de 30 % contre 70 % pour les Conseils 
généraux, qui sont de ce fait acculés 
à diminuer les fi nancements octroyés 
dans le cadre de l’action sociale.

Les associations sont également 
confrontées au désengagement total ou 
partiel d’un certain nombre de caisses 
de retraite et de mutuelles (mouvement 
qui a tendance à s’étendre) et au déve-
loppement du secteur concurrentiel 
(entreprises lucratives) dans le cadre 
du Plan Borloo.

Plus de 90 structures du réseau UNA 
et de nombreuses associations appar-
tenant à diverses fédérations d’aide à 
domicile sont ainsi mises en péril et certaines ont déjà fermé 
leurs portes, comme l’ASSAD de Seine et Marne (490 salariés, 
3 000 bénéfi ciaires). Ont été chiffrés à plus de 10 000 les 
emplois menacés et 60 000 les personnes aidées affectées. 
300 à 400 associations pourraient être concernées en 2010.

* Direction Générale de la Cohésion Sociale, ex DGAS

La situation du réseau UNA

•  Pour les personnes ou les familles aidées : limitation des plans 
d’aide, des plans personnalisés de compensation ou encore des 
motifs d’intervention pour les familles engendrant la diminution 
des durées d’intervention. Ce processus entraîne une remise en 
question de l’accessibilité pour tous aux prestations et de la qualité 
des services assurés auprès des personnes fragiles et accentue 
les risques de maltraitance.

•  Pour les structures et pour leurs salariés : remise en cause des 
efforts de qualifi cation menés depuis 10 ans dans le secteur et 
détérioration des conditions de travail pour les salariés.

•  Pour les politiques publiques : une action sociale de proximité 
fragmentée, certaines structures devant 
envisager d’abandonner les prises en 
charge les plus onéreuses (populations les 
plus fragiles, isolées, moins accessibles) et 
se trouvant alors dans l’incapacité d’assurer les 
missions d’intérêt général et d’aménagement 
du territoire.

Un début de concertation encourageant

Le 11 février dernier, faisant suite aux 
demandes émises par les professionnels du 
secteur le 22 décembre 2009, lors de la table 
ronde sur le fi nancement de l’aide à domicile, 
Nora Berra, la secrétaire d’Etat chargée des 
aînés, a annoncé le lancement de 3 axes de 
travail.
Concernant la création d’un fonds d’urgence 
pour les structures en diffi culté, réclamé 
par les associations, la proposition semble 
rester lettre morte, Nora Berra rappelant 
« qu’il parait diffi cile d’aider une association 
plutôt qu’une autre ».

Pour fi nir, le 18 février 2010, Nora Berra a 
lancé 7 groupes de travail pour tenter de déterminer les conditions 
d’un environnement adapté au maintien à domicile demain en France : 
transports, autonomie et habitat, gérontechnologies, urbanisme, 
métiers et services, prévention des discriminations et sécurité. Ils 
devraient donner lieu à des conclusions et des recommandations d’ici 
juin prochain.

S E R V I C E
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1)  d’une mission d’inspection sur le 
fi nancement et la tarifi cation des 
services d’aide à domicile ;

2)  d’un groupe de travail animé par la 
DGCS* qui doit établir un état des 
lieux de l’offre de service, des profi ls 
et des besoins des personnes aidées 
et des pratiques des départements en 
terme d’autorisation et de tarifi cation ;

3)  d’un groupe de travail conduit par la 
CNSA (Caisse Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie) sur le contenu 
qualitatif des aides.

Les résultats des 3 axes de travail 
sont attendus pour juin 2010 et 
consistent dans la mise en place :

Chiffres 2009
Au 31 décembre 2009, les associations ARADOPA 
UNA et ARADOPA UNA Mandataire ont réalisé 
629 087 heures d’intervention auprès de 2 906 clients : 
particuliers, familles, enfants, personnes âgées, 
personnes handicapées.

Plus de 1 000 intervenants et salariés administratifs ont contribué 
au bon fonctionnement des associations.
ARADOPA UNA a particulièrement mis l’accent sur la qualité de 
son accueil. 41 892 contacts téléphoniques et 10 294 contacts 
physiques ont ainsi été pris au sein des locaux d’ARADOPA UNA 
situés au 32 rue du Barbâtre et au 32 rue Voltaire.


